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LETTRE DATEE DU 6 AOUT 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

Je vous serais ohlig8 de bien vouloir faire distribuer comme document 
officiel du Conseil le texte contenant les informations que, en ma qualité 
de Président du Conseil de S&urit&, j'ai communiquées à la presse le 
5 août 1991, à l'iesue des consultations officieuses tenues le même jour : 

*'Les membres du Conseil de sécurité ont tenu des consultations officieuses 
le 5 août %ur l'application du paragraphe 28 de la résolution 687 (1991), 
du paragraphe 6 de la résolution 700 (1991) et du paragraphe 21 de la 
résolution 687 (1991). 

Apris avoir entendu toutes les vues exprimées au cours de la réunion, le 
Président du Conseil est parvenu à la conclusion qu'il n'y avait pas 
d'accord quant h l'existence de conditions qui permettraient de modifier 
les régimes établis aux paragraphes 22, 23, 24 et 25, auxquels se réfère 
le paragraphe 28 de la résolution 687 (19911, au paragraphe 6 de la 
rasolution 700 (1991) et au paragraphe 20, auquel se refère le paragraphe 
21 de la résolution 687 (1991)." 
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